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NOTE PR tLll\flN AIR E. 

Le projet de Budget du Corps de la Gendarmerie pour 
s'élève à. . . . . . . . . . . . . fr. 

Les crédits alloués par le Budget de i900 montent à fr. 

AUGllEN'fATJON. . • . fr. 

l'exercice -t 901 
7,H>5,862 !}4 
7,0(9,563 80 

t56,298 74 

La comparaison entre les deux exercices s'établit de la manière suivante : 

A. - Dépenses ordinaires. 

Exercice t 901 
!900 

Exercice t 90i 
rsoo 

. . . fr. 5,60ä,549 49 
5,öl8,6~8 {6 (') 

AUGMENTATION. . fr. 86,72t 33 

B. - Dépenses exceptionnelles • 

• fr. :t,tmo,rsrn o::s 
:f ,:S00,935 64 (9) 

AUGMENTATION. 

ENSEl\IDLB • • 

Celte augmentation se justifie comme il suil : 

• fr . 

. fr. 

49,!S77 4f 

t56,~298 74 

t•REHIÈRE SECTIO~. - DÉPE~SES ORDIN..I.IBES. 

CHAPITRE Jer. 

ART. ter. - Traitements, solde et autres allocations et prestations. 

Crédit demandé pour 1901 
- alloué pour i900. . . 

AUCMEN'UTION. • 

. . fr. ö,60~,349 49 
ä,tH 8,628 !6 

. fr. 86,72t 55 

Celle augmentation se décompose el se justifie do la manière suivante : 
-t0 Tenant compte d'un vœu exprimé dans les rapports présentés à la 

Chambre des Représentants et au Sénat, en 4 90(), sur le Budget de la Gen- 

{
1
) Déduction faite d'une somme de fr. 93~ 64 figurant sous les lilt, pet q de l'article ,t•r du 

Budget de HJOO et qui doit être considérée comme u 11c dépense exceptionnelle. (L'article 1S 
du présent projet de Budget se rapporte à une dépense de mèrne nature.) 

(fi) Y compris la somme de fr. Oifü ü4 mentionnée duns 111 note (1). 



( 5 ) (Corps de la Gendarmerie.: 

NOTE PRÉLIMINAIHE. 

darrnerie, Je Gouvernement a décidé d'adjoindre un capitaine en second aux 
commandants des compagnies des provinces de Brabant et de Hainaut. 

D'où une augmentation de dépenses de 7,26ü francs du chef des 
traitements et des indemnités de monture des cieux nouveaux ofli 
ciers, ci . . . . . . . . . . • . . . . • . . . fr. 7,266 u 

2° Adoptant un autre vœu contenu dans les rapports pré 
cités el en vue d'assurer une meilleure organisation du service 
des recherches, surtout à la campagne, Ic Gouvernement éta 
blira de nouvelles brigades à pied à Heers, Athus, Musson, 
Velaines, Gerpinnes et Water\'liet. Dans le même but) il ren 
forcera la brig:\de à cheval de Fléron. 
Par suite, il y a lieu d'auHmenter l'effectif de la Gendar- 

merie de: 

5 premiers maréchaux des logis à pied, 
5 maréchaux des logis à pied, 
-f brigadier à cheval, 
-f gendarme ; cheval, 

2~ gendarmes à pied. 

En outre, un emploi de maréchal des logis à cheval devra 
être remplacé par un emploi de premier maréchal des logis. 

La charge permanente à prévoir pour celle augmentation 
d• a ·r . d e ed1. allem ra . . . . . . . . . . . 

\ \loir tableau des développements, litt. a2•, b20, c et d.) 
5• On propose d'allouer : 
a) Des indemnités de marche et de vivres de campagne aux 

officiers de gendarmerie, soit . . . . . . . . . . . . 
b) Une indemnité de t 1000 francs pour l'achat d'un cheval 

anx sous-olliciers promus officiers, soit . . . . • . . . 
c) Des indemnités. au personnel de la brigade de sûreté de 

Laeken, soit . • . . . . . . . . . . . . . 
4., Il existe entre la haute paie attachée à la décoration 

militai re de t re classe el cel l,· a fîrctée à la décorai ion de '2° classe, 
une différence qui occasionnera, en 190!, un accroissement de 
dépenses de . 

~0 L'indemnité actuelle de première mise d'habillement et 
d'équipement des grndarrnes a cheval est insuflisante , on pro 
pose de la porter de 400 francs à 500 francs. Il résultera de ce 
chef une augmentation de dépenses estimée à . 

6° L'entretien des casernes de la Gendarmerie reprises par 
l'État est confié au corps du Génie; ce nouveau service impose 

56 056 '85 ' 

6,242 20 

4,000 » 

~,064 05 

f 5,559 » 

9\600 » 

A 111:POR'TRR. . . fr. 8·t,ö88 iO 

2 
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NOTE PRltUMINAIRE. 

REPOlT. . • . fr. 

aux officiers du Génie des frais de déplacement el de séjour 
dont on évalue le montant annuel a 

7" Le renchérissement des prix du charbon et des fers ayanl 
augmenté la dépense afférente â l'entretien de la ferrure des 
'cheveux, il est nécessaire d'élever d'un demi-centime par jour 
née l'allocation accordée de ce chef, soit . . . . . 

ENSEMBLE. • 

st,~88 to 

5,000 ,, 

153 23 

. fr. 86,72f 55 

CHAPITRE Il. 

AnT. 2. - Amélioration du casernement. 

Crédit demandé: t,500,000 francs. 

La note préliminaire du Bmlgrt de mou annonçait qu'une somme de 
700,000 francs environ serait dépensée durant cel exercice pour la construc 
tion d'une caserne à Bruxelles, destinée au logement de l'escadron mobile 
de gendarmerie installé provisoirement dans les bâtiments du parc de 
Tervueren. 

Une partie de celle somme fera retour au Trésor à la clôture du Budget 
de i 900, si toutes les opérations relatives à l'acquisition des terrains formant 
l'emplacement de la caserne ne sont pas terminées avant le 1 cr janvier 1901. 

Le crédit demandé pour t90l sera affecté partiellement au paiement des 
expropriations pour lesquelles les jugenwots ne seront pas intervenus avant 
la fin de l'exercice t 900, ainsi qu'au paiement des premiers travaux de la 
caserne ( nivellement cl substructions}. 

Le surplus sera consacré à la construction de nouveaux bâtiments pour le 
logement de diverses brigades •h1 pays, soit en remplacement des bâtiments 
actuels défectueux, soit pour compléter le casernement. existant, et, en outre, 
à l'acquisition de mobilier pour les casernes tic la Flandre orientale où les 
meubles actuellement en usage sont pris en location jusqu'au t cr avril { 90f. 

ABT. 3. - Reprise des literies en usage dans les brigades 
de gendarmerie de la Flandre occidentale 

Crédit demandé: 50,000 francs. 

Celle somme est destinée à reprendre les literies dont il s'aHÎI, lesquelles 
appartiennent à un entrepreneur dont le contrat expire le -1 •r avril 1901. 



( ts ) ( Corp, de la Gendannerie.) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

ABT. 4. - Reliquat d'une somme à rembourser au eonsei! d'aclmi1lislration 
de la compagnie de la Flandre occidentale. 

Crédit demandé : fr. { ! ,953 28. 

Ce crédit est destiné à rembourser au conseil d'administration de la 
compagnie de gendarmerie de la Flandre occidentale le reliquat d'une 
somme due par un officier qui a été rendu partiellement responsable d'un 
détournement commis en 1898 par un sous-officier de celle compagnie. 
L'officier est décédé et la créance est considérée comme irrécouvrable. 

ART. 5. - Frais d'équipement el d'armemeut des hommes nommé$ 
aux emplois nouvellement créés. 

Crédit demandé : fr. 8,570 77. 

L'augmentation de l'effectif du Corps de la Gendarmerie qui nécessite la 
dépense ci-dessus est détaillée et justifiée <fans la note relative ä l'articl . fer. 
(Voir le 2°, de cette note.) 

5 
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PROJET DE LOI. 1 ,vETSONT\VERP. 

LÉOPOLD II, 1 LEOPOLD II, 
ROI DES BELGES, 1 KONING DER BELGEN, 

j leas présents et à venir, Salol. Aan allen, tegenroordigen en toekomenden, Heil ! 

Sur la proposition de Nos Ministres de 
la Guerre et des Finances et des Travaux 
publics, et de l'avis de Notre Conseil des 
Ministres, 

Nous AVONS ARRtTÉ ET ARRtTONS: 

Le projet de loi dont la teneur suit sera 
présenté en Notre nom aux Chambres 
législatives par Notre Ministre des Finances 
el des Travaux publics. 

ARTICLE UNIQUE. 

Le Budget du Corps de ia Gendarmerie 
pour l'exercice 1901 est fixé : 

1• Pour les dépenses ordinaires, à la 
somme lie cinq millions six cent cinq mille 
trois cent quarante-neuf francs quarante 
neuf centimes . . . . fr. ö,605,549 49 

2° Pour les dépenses 
exceptionnelles, à la somme 
de un million cinq cent 
cinquante mille cinq cent 
treize francs cinq centimes . 1,öö0,5·15 05 

Soit ensemble ù la somme 
de sept millions cent cin 
quante-cinq mille huit cent 
soixante-deux francs cin- 
quante-quatre centimes • . 7,H>i'.î,862 ö4 
conformément au tableau ci-annexé. 

Op voorstel van Onze Ministers van 
Oorlog en van Financiën en Openbare 
Werken en volgens advies van Onzen Minis• 
terraad, 

\Vu IIEililEN BESLOTEN EN Wu IlESLUITEN : 

Het wetsontwerp waarvan de inhoud 
volgt, zal in Onzen naam aan de Wetge 
vende Kamers door Onzen Minister van 
Financiën en Openbare Werken worden 
voorgelegd. 

EENIG AnTIKEL. 

De Begrooting van hel Korps der Gen• 
darmerie voor het dienstjaar 1901 is vast 
gesteld : 

1° Voor de gewone uitgaven, op de som 
van vijf millioen zes honderd vijf duizend 
drie honderd negen en veertig frank negen 
en veertig centiemen. . fr. 5,005,549 49 

2° Voor de buitengewone 
uitgaven, op de som van een 
millioen vijl' honderd vijftig 
duizend vijf honderd dertien 
frank en vijl' centiemen . • 1,fü>O,M5 05 

Te zarnen op de som van 
zeven millioen honderd vijf 
en vijl'lig duizend acht hon 
derd twee en zestig frank 
vier en vijftig centiemen . fr. 7,155,862 M, 
overeenkomstig de hierbij· gevoegde tabel. 

Donné à Laeken, le 1 t octobre 1900. 1 Gegeven te Laeken, den 11 en Oct ober 1900. 
LÉOPOLD. 

PAR LE no1: 

Le 11.finistre de la Guerre, 
VAN 's lfoNINGS WEGE : 

De Minister van Oorlog, 

A. COUSEBANT o'ALK EMADE. 

Le Ministre des Finances 
et des 1',.avaux publics, 

De Minister van Financiën 
en Openbare Werken, 

P. DE SMET l)R NAEYER. 
4 
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BUDGET DE LA GENDAR.UERIE POUR L'EXERCICE f 90t. 

Articlu. 
DtSIGNATION 

1 
1.. 

l'tlONTANT 

DES CR~DITS 

par article. 

# 

TOTAL 

var chapitre. 

! 

5 

5 

CHAl'ITfU-: l". 

Traitements, sulde cl autres allocations cl prestatieus , 

CHA PITIU: li. 

Amêlior,uion du caseruemcnt 

EXVl~PTJ0:\'~1~1.LES. 

Re11risc des literies en usai:c tian, le; brii;atle,; de Bcn,larmtric de la Flandre occidentale. 

lléli1111at ,l'une somme à rembourser au conseil ,l'a,lministration de la compagnie ile 13 
Flandre occidentale . 

Frais rl'ë,p1ipemenl cl d'armement des hommes nommés am: emplois nouvellement créés 

5,605,549 4!) 

1,500000 • 

50,000 

11,933 28 

8,5i9 77 

5,605,549 40 

', 1,550,513 05 

TóTAL DU BUDGET DE L.\ GF.IIDARilBRIE. • • . fr. J 7,155,862 54 

Vu et approuvé pour être annexé à Notre arrêté 
du 1 { octobre { 900. 

LÉOPOLD. 

PAR LE Hor : 

Le Ministre de la Guerre) 
A. COUSEBANT n'ALKEMADE. 

Le Ministre des Finances et des Traoau» publics, 
P. DE S~IET DE NAEYER. 
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BEGHOOTING DER GENDAR~JERIE VOOll HET DIENSTJAAR HJOt. 

Artikelen 
AANWIJZING 

DER lltENSTEN !iS VAN en YOOllWEllP DER UITGA.VEN. 

. BEDRAG 

DEIi KRED!BTE!I 

per artikel. 

TOTAAL 

per hoofdstuk. 

2 

5 

4 

5 

IŒRSTE SECTIE. - G1~,vo~E IJl'l"G.-t. VIE~. 

llOOl'DSTUK l. 

Jaarwedden, s11Mij ,m andere tuekcnniur,eu en n:rslrekkingeu. 

'l'\V.t.:•!DE (U:CTIE. - DIJITE~G•!"'O~•: 
IJITG.I. "Et\. 

HOOFDSTUK 11. 

VerbeterÏDIJ der kazernecriDff. • • • . . . . . . . . . . . . . . . . 1 1,500,000 • 

Overneming van hel beddegoed ten &ehruike io Je bri1;a1ltn van uen1farmerie Yan West- 
Vlaanderen. . . . • . . . . . . . . . . . . . • • • . . . 1 30,000 • 

Overscho; van eene aan den bestuurraad tlèr comp;a1;nie van \\' est-Vla:111Jcren teru3 Ic ! 
~~~ 1 

1 

Uitrustings- èn bewapenincskosten Yan het tol ile nieuwgemaakte ambten benoemde : 
manschap . j 

1 

5,605,:549 49 

11,000 2s 

3,570 77 

5,605,349 49 

1,550,513 05 

TOUAL l'-UI Dl Brli!IOOTl~li Dtll ,GE"DUHIII!. • • • rr. I 7,Hi5,862 54 

Gezien en goedgekeurd om gehecht le worden aan Ons besluit 
van Hen October f 900. 

LÉOPOLD. 

V Al'i 's Koxrecs WEGE : 

De Minister van Oodog, 
A. COUSEBANT o'ALKE~IADE. 

De Minister van Financiën en Openbare Werken, 
P. DE SMET DE NAEYEH. 
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BUDGET DE L'EXERCICE t 90f. 

"' ,;. ; " ... -: l " ► .. "'- " •• 0 ◄ t:.; .. 
:ä~ •• "' a .. •. .. ..•. 

DÉSIGl\A.1'101' DES DÉI•E1'SES .ET SIHf\'lCES . 

cnsorrs · Clll!DITS 

a.lloob. 

pour l'exercice I pour l'exereic 
1001. 1900. 

GENDARMEl\lE (a). 

!l'UCTIP. -------- 
&O■au. fclll.uaJ., 

71 851 1° Officiers de Lous grades . 

2,876 I 1,7291 2° Sous-ofâeiers, brigadiers el i:endarmes . 

2,0>i71 J,814 

l'l\EfüÈRI~ SEC'J'ION. - DJ~l'ENSES ORJ)INAIRES. 

CHAPITRE 1er. 

Traitements, solde et autres allocations et prestations. 

Traitement! et solde. 
. fr. 282,720 25 

3,500,41)6 ,. 

50 Indemnités aux officiers rie l'escadron mobile et d'instruction, au capitaine 
adjudant-major c1 à· l'officier adjoint à l'état-major du corps 

Jio Jndernnités de marche cl de vivres de cnmpagne aux officiers . 
". 1 5° Indemnités aux sous-officiers instmcteu rs de l'escad ren mobile et d'instruction 

b. 

oo Indemnités au personnel de la brigade de sûreté de Laeken 
70 Imlemnités de premier équipement aux sous-officiers promus officiers 
S• Indemnités pour l'achat d'un cheval id. 
9° Haule l'aie pour les chevrons d'ancienneté et pour la décoration militaire. 

Supplément de solde aux sous-officiers, brigadiers cl r,emlarmci employés 
hors de leur résidence, dans un but de sécurité 1,énérale. 

10° Première mise d'habillement et d'équipement pour les gendarmes nouvel 
lement admis, savoir : 

06 hommes à cheval , à 500 francs . 
60 - à pied, à 150 francs. 

48,000 
0,000 

4,200 • 

6,242 20 

(3,000 • 

5,064 05 
2,000 " 
4,000 •. 

170,748 45 

57,000 • 

TOTAL, 

A oinu1a1, pour ,acances et congá . . 

. fr. 4,047,470 05 

1,800 » 

---- 4,045,670 95 

Fourrages. 

lnd1mni1és de mooture au1 officiers 42,500 • 

c. 

d. 

~o 187,075 rations en nature pour les chevaux des sous .. officiers et gen 
darmes qui résident dans les villes de garnison, où Ic service 
,les fourrages est assuré par la régie, à fr. 1 27 . 2'.)8,728 25 

so -i4:5,110 journées d'indemnité représentative pour_ ceux qui résident 
dans les communes rurales, où le service n'est pas assuré par 
la régie, à fr. 1 24 . 549,456 40 

631,085 

~876 

TOTAL. 

A o:iou1u, pour incomplets 
~ fr. 8ii0,684 65 

4,988 75 

Entretien •le la buffleterie et du harnachement. 

10 11147 gendarmes~ pied, à 1 franc par au 

2• 1,7~9 - à cheval, à 2 francs par an 

. rr. 

Couchage des hommes. 

1,049,740 jouroée, rle couchage des hommes, à raison de 5 centimes 

1,147 • 

ö,458 • 

825,095 90 

4,6015 » 

152,487 • 

~ 5,605,549 491 5,518,628 16 

À REPOUlfl. • rr. -t,02s1,1e1 s,ts \ s,005,1549 491 5,51s,62s 16 



( t5 ) (Corps de la Gendarmerie.) 

DÉVELOPPE~IENTS. DÉPENSES ORDINAIRES. 

l>IFFEI\E~CES. 

------,------- 
ur.•E.~T.U'lO,. \ ,net:lL:no:t. 

,:11t!orrs 
:aUctt:b 

pour l'exereice 

11199. 

•• 
t'esereice 

1898. 

OHSlfBJ'ATJONS. 

1------1-- -----■---- 

(a I Ce corps e•l coo,posé d'1111 étnt-ntojor et de neuf comp:igoie,, 
eompcrtaat l'effeclif ci-après: 

ea1e1er.. 

Offlclct:1 
dt 

rtn,t:sr• 
D'ltrlt~ 

ortcitn 
romp• 
ubJu. 
mbJN1ai I Chn1111~ •• y(lt-,i- ,. .. ,,. ... 

GRADES. 
Tl.l.lTlUI. 

•na.a.cJ. 

lt 

Il 

!O 

20 

1 1 • 

t 

1 

u 
li 

!O 
20 

Général- major . 
Lieutenont-colon!I 
)fajors. 
C:ipit:iine en premier quartier maitre. 

r-n second ndrninistrateur d'h:il>il- 

1 t,700 , 

1,100 • 
6,300 • 

4,300 • 

lrmtnl . 3,650 & 

)lédcdn tie régiment de 2• classe. r,,100 • 
Vétérinaire de régiment. 5, rno • 
C:ipilaincs commandant, .lont t adj.-mnjor. IS,tOO • 

en second 
Lieutenants. 
Sous-lieulenants 

4,200 • 

3,i150 > 

2,!)~0 » 

-;;-,-.--r;,-1 -- ------- --- 
71 1 

A UOUT■a 

Pour le s11p1t1rmeru ,les capitaine• el des lieutenant, qui romptent 
re~prctivemenl iJ.."i l!l t :t :.11~ ch! ~rade d\,Uicier . . . , . , . . 

ToT&t 

A cttrtuire l/t 010 pour médicnments. 

R■t.TI 

• fr • 

. fr. 

12,700 

7,100 

18,900 • 
♦,300 1 

ö,650 • 
ts,100 • 
11,100 

l'i6,IOO , 
16,21)0 • 

65,000 
1111,000 , 

!83, tao , 

1,000 , 

28•, 150 • 
t,•UO 7G 

:.. l 68,800 , f 5,0:.5,021 .;;: 

5, H,8,800 • I 5,035,0~4 :sli 

NOU1'•ollielcr•. brla-adler" et 11.-ndarn1e11. 

tt.,mmu .1 c•nau t _ GI\A nss. 

~ 
10 
♦O 

81 

39 

10 

!OG 
17~ 
71 
M 

1,:;01 
8~~ 

9,876 

1 \ Adjmlanls-sou, «Ificiers 
10 AOjuJanls ùe compagnie . 
40 llarèchanx-cles loi;is chef, ;, 

cheval • . 
)Jarerhaux-de, lo~i• chefs á 

pied , 
81 i•,emiers marechau,i.-des~1o- 

gis • che,·al . . . . . . . Premiers maréchaux-des-le- 
~is i, pied . . 

10 lllaréchaux-dc -lo)!i• fourriers 
Á cheval . . . . . 

!06 :llaréchaux-rl~s-logi~ ÎI cheval. . il pied 
71 8ri11~dier! ii cheval, . - à pied . 

t,l07 Gendormes ÎI chenl . - • pied 

t,7!9 Solde supplémentaire reve 
nant à !JOO gendum"' de 1•• clane . . 

.............•. 1 1 ____..... --------- IIOLD• 

1ous.016cfon, d,- 
•o~ r,.. ,1 

brlg•dlen I i jo11rnoll~re., ourr.ijlCi- 1 . 
~l g:rn,larmr.1. 1 I 

t,460 t,460 t; 60 8,176 . 
3,650 s.eso 5 10 18,615 . 

14,600 14,GOO 4 60 67,160 . 
10,mso . 3 80 41,610 . 
:29,~65 i9,ti6~ 4 4,0 rno,osa • 
14,tl!S . 3 60 5t,2t6 . 
3,050 3,650 4 35 lli,877 so 

75,t90 7~,190 4 iO 308)270 . 
62,71<0 . 3 40 213,45\il . 
'15,9tS 25,91!'.i :i ;o 95,tlHS (SO 
18,615 • 3 IO 1!1,706 ISO 

477,056 477,055 3 25 t,M0,428 711 
312,011; • i 6G SSö,998 7!! ---- --- 

1,049,740 631,088 

318,ts00 
1 

o ais 1~911S " - 3,600,496 1 
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BUDGET DE L'EXERCICE f90f. 

.. ,:; 
•• ., .. •• 
" ., e 
.,: : g_ • ~ .. ... .. •• 2 

• .. ., 
,:, - •. .. . ., 
: .., ., :; ..., 

DÈSIGltATION DES DÉPEllSES ET S.E&VICES. 

CRÉDITS - pour I'erereiee I pour reun:ico 

U)Ot, 

CR.ÉDITS 

1000 

5 

e. 

(. 

g. 

"· 
i. 

j. 

•- 
l. 

Casernement. 

Entretien de, ca,eroes • 450,000 • 

Dépenses dl'f'crses. 

Frais ,re bureau des officiers et des ~ou.s-officiers. 00,300 • 

Moyens de transport aux troupes en marche 15,t00 • 

Frais de roule, de 1éjour, de tfrmfoagem1mt ri de tournée ,Jes officie~, de geo1l;1rmtrie. 
Voya1:u des officiers admis à la 1,en,ion, pour se ,cndre ,laos le lieu de leurdomidleà 
l'inl~ricur du toyaume Frais ,Ir roui" et de ~éjour dus aux oOidtrs du génie à l'o«asioo 
de ,opccs e1Tcclt1és pour I'emrerlen des cajerott de i;cndJrmrrie. . . . . . . 25,000 ~ 

Frais de déménagement des sous-officiers, brigadier5 et gendarmes. 

Armement et munitions. 

Service sanitaire des officiers, sous-officiers el gendarmes ainsi que descheuux de la gen 
darmerie. 

Transport rle Ionds, d'effets> etc .. 

m. 1 Dépenses imprévues non libellées au 8111lcc1,acha1 de décor3lioos militaires, perles rie chevaux 
dans l'exécution ,l'un service commandé, traitement des officiers eo non-actiri1t, ere. . 

n. 1 Allncation pour l'entretien du écuries et la krrure ,les chc,aux de rescadro11 mobile et 
d'instruction ii5 chevaux x ~65 = 26 6'15 journées à fr O 005}. ·• . • • . • 

o. 1 Frais d'entretien dans les h6pitaux des sous-officiers, brig.;idiers et çendarmes mariés • 

4,310 61 

DEUXIÈME SEC1"10l'L - l>ltJ>ENSES EXCEPTIONNELLES. 

CHAPITRE ll. 

Services divers. 

Construction, açrandisscment et amélieration des casernes 

Reprise des literies en usage dans les brigades de ccndarmerie de la Flaodre cccidemale , 

Reliquat d'une somme à rembourser au conseil d';11lministra1ion de la cumpacnie de gendarmerie de la 
Flandre occidentale . 

frais d'équipement et d'armement des hommes nommés aux emplois neurellement cr~& : 

Équipement : 2 hommes à 500 francs . 

- 51 - 150 - 
Armement: 2 hommes à fr. lfl4 '18 

31 

4,000 • 

20,540 • 

8,880 75 

lll,000 • 

1,000 • i 
4,650 • 
328 56 
!,601 21 

1,500,000 • 1 • /\00,000 
50,000 ,. • 

11,0M ~~ 

ll,?"170 iï I(") 

TOTAU:l. 

g.55 04 

. fr. 1 7,155,86j Ml 7,0IO.!iM 110 



( f ?S ) (Corps de la Ge1tdarmerie.) 

DEVELOPPEMENTS. - DÉPENS~ ORDINAIRES. 
----- - . 

DlFFÉRENCES. GRiDITS DgPENSES -- •••••• •• 
pour l'exercice l'exerciet OBSERVATIONS. 

10GJil!lt.A.TlON~ DIIIUIV'flO!I- 
1899. 1898. 

116,721 33 • 5,168,800 " &,055111'.!-4 ~5, ('• Déduction raite, µour erdre , du montant •les charr,es temporaires 5'ilerant à 
fr. Oô5 ll-1 votées en· 11100 pour frais d'équipemenr el d'armement des hcmmes 
nommés au1 emplois nouvellement créés . 

" • • • 
30,000 » n • • 

11,933 28 • • » 

7,644 13 • 1 • (') Voir le renvoi n• 1 ci-dessus . 

136,298 74 . 5,168,800 )) 5,035,024 35 

- 
136,298 74 




